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EEQQUUIIVVAALLEENNCCEE  BBEELLGGEE  DD’’UUNN  DDIIPPLLÔÔMMEE  OOBBTTEENNUU  ÀÀ  LL’’EETTRRAANNGGEERR      
 
 

 Document établi par le Bureau des équivalences : 
https://equivalences.cfwb.be/ sur base du diplôme obtenu à 
l’étranger   

 Ce document doit être valable au moment de l’inscription. 
 
 

Les données encadrées en rouge dans les exemples en annexe 
sont essentielles pour la validité du document  

 
 

 Exemple en page 2 d’une équivalence définitive d’un diplôme 
obtenu à l’étranger 
 

 Exemple en page 3 d’une équivalence provisoire d’un diplôme 
obtenu à l’étranger 
 

 Exemple en page 4 d’une équivalence définitive restrictive d’un 
diplôme obtenu à l’étranger n’admettant la poursuite des études 
uniquement dans le type court (= de type bachelier) et/ou 
certains secteurs dans le type long (= de type master) 
 

 Exemple en page 5 d’une preuve d’introduction de la demande 
d’équivalence  
 

 Exemple en page 6 d’une preuve du paiement de la demande 
d’équivalence 
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